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Mineurs
étrangers isolés:
l'Unicef attaque
un décret

eagence de l'ONU et dix-huit
organisations dénoncent une mise
en danger de la protection de l'enfance

Un ooUectif de près de
dix-neuf organisa-
tions:, syndicats et as-
wciations parmi les-

quelles l'Unicef, Médecins du
mande, le Gisti ou la CimarJ.e. il
contesté devant ll!Conseil d'Etat,
jeudi 28 février. un décret qui
durcit les CQnditions de prise en
chargt! du mineurs isolés étran-
géts au titre de l'aide sociale à
l'enfance {ASE}.Cette démarche
contentieuse est une première
pour l'agence onusienne. "Une fi-
gne rou~ a été franchie 6vet' et
texte, qui naus semble constituer
un ~ul historiquepour lesdroits
tks enfants et la protection de l~-
fanœ àdesfins de luttecont7ei'im-
migmtion -*,ditSébastienLyon, di-
recteur génér.ll d'UnicefFranee.

Issu œ la loi asile et immigra-
tion el entré en vigueur le,31 jan-
vier,le texte avait suscité dès son
exam.en au Parlement une vive
controverse, car ilmodifie 111:5m0-
dalités d'évaluation de la mino-
rité d'âge des enfants migranb ar·
rivant seuls sur le territoire fran-
çais, communément appelés les
"mineurs non accompagnés Il

étrangers. Cette ~a1untion, dlli-
gentée par les départements es-
sentiellement JOUS la forme d'un
entretien, est un préalable et la
condition sine qua non pour
qu'un jeune soit :reconnu comme
mineur etpuis$ebénif1CÎ& d'une
lIli:SUre de protection,

Or, le décret prévoit qu'en sou·
tienaux départements, les préfec-
tures convoquent Lesjeunes pour
s'entretènlr avec eux, vérifier
l'authenticlœ de leurs documentt
et cotlecter leurs empreintes digi-
tales, leur photo. leur état clvU.
leurs coordonnées téléphoniques
et électroniques ... D:l.Mcertains

départements. ces coopérations
entre ü\SE e1lei services de police
existent déjà, mals le gouverne-
ment entend les étendre à tout le
territoire_ n crée en outre un fi-

chier biométrique réunissant les
données sur ces mineun;,

Inqaliétude des .uochItlons
Les associations à l'origine du re-
cours craIgnent que les vérifiC;1-
tkms en préfecture prennent le
pas sur les entreUens faits par
!j\$E et entrainent, au détriment
de 1'1{ Impératif primordial de pro-
tection de l'intérèt de l'enfant»,
une multiplication des refus de
minorité sur la base d'êJéments
peu fiables. U n'est pas rare, par
exemple, que l'lntelT9Ption des
empreinw digitales las$!! appa-
raître des demandes de visas en
Europe, dans lefidùer VfsabiO, Or,
i} arrive que des passeurs fournis-
sent aux jeunes Irtles passeports
dl!-mp/"ul'It ou falJiftés indlqlUtltt
une date de. naissance d'une per-
sonne majeure pour tenter d~te-
nir des vi&asafin de rejoindre léga-
lement la Fronce ou un autre
pays JI, rappellent les associations.

~ même, certains dorummu
d'état civihont reieté$ par l'admi-
nistratj(}n. C'est systématique-

ment le cas par exemple des actes
de naissance de Guinée, premier
pays d'origine des mlneu.rs tsclé$
en France, devant la Côte d'Ivoite
et le MaiL Une note de la police
aux frontières de 2017 préconise
d~ «formuler un llVis défavora-
ble pour tQute ona(yse datte çte
naissance guinéen ••du fait d'une

«ftauik génémlisée aU niveau de
l'état cMl ••. t< JIY a des soucis dans
l'établissemll'nt de documents
dans œrtl.lins pays, convient
Franck Clou!, du Secours catholi-
que. association requérante. Mais
les jeunèS nI! peuvent pas tn être
tfttUS pour Tt$ponsables, et cela ne
permet pas de conclure qu'ils ne
Jont pas mmeun .•

L'inquiétude des associations
porte aussi sur le nouveau fichier
biornêtrique national recensant
les personnes se déclarant mi-

m~utêS.Gdce à celui-ci, les autori-
tés pourront repérer les jeunes
qUi se présentent dans plUSieurs
départements et les empêèher de
rep:tS&et"une kaluation. Pour les
associations requérantes. plus.
qu'une volonté de fraude. ce ••no-
madisme a des jeunes - qui n'est
d'ailleurs pas quanti5é - résulte

de différentiels d'évaluation et
d'hébergement entre les départe--
ments. Selon un rapport public de
J01S; les taux de reconnaissance
de la minorité varient de 9 % à
100%d'un territoire à l'autre.

.DWoIenwIl dl la Pf'O(IIdan.
Surtout, le décret prévoit que les
préfecturessenmt automatique-
ment avisées lorsqu'un jeune est
évalué majeur. Elles pourront
ainsi. engager 3US1litôt des l'IlftU-
res d'éloignement du territoire.
«Le message. c'estque ce ~nt des
migrants Q\IGJlt dtltre des enfants,
estime Mt Patrice SpinoSi, l'avocat
des requmnts. C'est U/'I démit-
ment de la procMIJ~ d'Mluatilm
qui VG en réGJitê être utilisé contre
les mineurs pour procéder Il leur
éloignement II! plU$ rapidement
possible. sans attendn! qu'une

«Ce texte
constitue un recul
historique pour
les droits des

enfants à des fins
de lutte contre
rimmJgration»

SÉBASTIEN LYON
directeur général
d'Unicef France

autorité judici4ire, le Il.1gedes t1I"
fanrs. ait pu stanrer sur lerejùs de
minoritédes dépaffeme~. '"

La décl.s.ion de tuE n'est en effet
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pas d.éfinititJè. et le jeune peut sai·
sir le iuge des enfants pour ta éOn-
tester. Aucune donnée publique
globale n'existe sur le sujet, mais, à
ParIs par eJœJllple, l'un des princi-
peux départements d'accueil des
mineUJ'$ isolés, un jugement sur
deux a infirmé J'évaluation initiale
de JASEen 2016 et 2017. d'après le
Conseil national des barreawc.
If Cespremières é!faluatiom ne sont
f1O$ nrJ1isnmrmmt }fables Il, insiste
M"Spinosl De plus, dénonce Jean-
François MartInï, Juriste au Gisti.
If il Y l1 un effet dUsUllSif évident
pour œs jrrtJrIés, qui ont eu maillé Ii
ptJrtir avec les polices de3 pays
qu'ils ont travernés, et â qui on va
expliquer qu'ilfaut d'abord paJUr
par la ('W(t prtfertu.re et que toutes
leur.s donnéf:$ pourront êtTt: utili·
sées dQJ1Sle cadre d'une procédure
d'éloignement 8.

Outre le :recours en annulation
devant le Consen d'Etat, assorti
d'un~ question prloritaife de
constitutionnalité. une demande
de suspensiOn du décret a été dé-
posée jeudi devant le juge des réft-
rés, en plaidant l'urgence. If Pour
œ/'tains jeunts, qui ont déJrl été en·
registrés dans ceftt:hieT et dont la
minorité nest pas R'Cimnue, l'éloi-
gnemmt peut iritervenirà tout mo-
ment Il,s'alarme en effet l'Unicef.

Salué par l).ssembléedes dépar-
tèments de France, conJrontée àu
coût croissant que représente
j'''arrivée massive de jeunes mi·
gnzntS19 (40000 en 1018, un chîf-
t're contesté par les associations),
le décret est artueUement expéri-
menté dans quatre départements.
{l'bêœ, le Bas-Rhin., l'EilsolUle
etl'Iodre·et-Loire), avant un
déploiement au niveau national
prévu en avril. La Seine-Saint-De-
nis et Paris ont déjà an-
noncl! qu'ils ne l'appliqueraient
pas, refusant d"être des If supplé-
tifs de l'intérieur », •

sow. COllblD.
IT JULlA.1'ASaa.L

La France condamnée par la CEDH
La Cour europé$lne des droiU de l'homme (CEOH)il condamné
la Franœjeudi 28fiMier pour avoir inlligé un c traitement dégm-
dont" à un miril!l.lr isolé afghan. Agè de 11 ansen 2015, Iln'avait
pas été pris en charge par les autorités, malgré une demande
du juge des ,mfants,li!t avait Vi!cu six mois dans If! bidonville de
Calais. «La Cour n'm pas COOIIDjl1ClJl?qlH! les OU~ ont fojf: foot
ce que "on powait raisonnablement attendre d'elles (•.•)s'agissant
d'un individu relevant de la catégorie des personnes les plllS vulné-
robles de /0 socifité.» Les assoclartions dénoncent régulièrement le
défaut de prise en charge des mil'leUFS isolés ébangers en Franœ.

AuHavre, le parcours du combattant de trois jeunes migrants
A leur arrivée, Alpha, Binta et Dramane ont déclaré être mineurs. Ils sont poursuivis pour des demandes de visas sous une fausse identité

LE HAVRE (SElNE~MAR111ME) ~
t'11~Ve.:-JpCrlair!

11 y a quelques semaines, n
était ~pprenti dans le do-
maine agricole et premier de

sa classe. Le 6 février, la vie a bas-
culé. Garde à vue POllf oN escroque-

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 1/03/2019

A l'étranger Le Monde



Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

rie Il, test osseux, obllgation de
quitter le territoire français
(OQI'f), Merttedi, Alpha a passé sa
deuxième nuit au centre de réten-
tion administrative d'Oissel (Sei-
ne-Maritime). Ce Guinéen dit
avoir 17 ans et être mineur isolé
étnmger. Mais la préfecture pense
qu'il est majeur. Son tort? Ses em-
preintes sont dans le fichter des
demandes de visa en EUfQpe sous
une identité q11llui donne 34 ans.

De visa, Alpha n~ena pas obtenu.
C'est Abdoulaye, un !/grondjrere»,
qui s'était occupé des demandes
auprès des ronsulats de Fmnœ et
d~gne. Ça n'a pas fonc-
tionné. Alpha a donc rejOint l'Eu-
rope en «Zodiau comme il dit.
AbdouJaye. lui. n'a pas réussi «11
en mort dans la mer Il, raconte le
Jeune garçon. En Seine-Maritime,
pluslelml jeunes se déclarant mi-
neurs ont fait l'objet deprocédures

d'ex:puJ$ion et de poursuites judi-
ciaires. L'évaluation de leur âge,
lorsqu'Us arrivent sude territoire,
eJt une compétence de l'aide 50-
cWeà),enfanœ (ASll},Mais.depuls
plusieurs années. l'Etat encourage
les dépanement$ - notamment à
travers une cirrollÜre de Z016 du
gouvernement Valls - à condute
des protocoles avec ~ préfectures
et lM parquets pour faire de l'ex-
pertise de documents et de la véri-
fication d'empreintes. L'objectif;
mettre au jour des fraulh!s..

CoosMnrtJGn ~
«Dans plusieurs départements, on
a vu des jeunes condamnés ci de la
prison avec sur'$/set placés en œil-"
treckréttmtlon parceq u'ilsavaient
demandé un viStl sQUS une fausse
identité, souligne Franck Owuf,
du Secours œtbolique, Or. il s~t
trouvé qu'lu étaient vraiment mi-
rœurs..1J Avec l'entrée en vigueur
au 31 janvier d'un dkret modi-
fiant l'évaluation des mineurs,
œtœ coopération E:t.at-dépatte-
ment va devenir sys.tématique et
s'étendre iltout le territoire.

Alpha est arrivé au Havre en fé-
vrier 2018, par hasard. en s'engouf-

frant à la hâte dans un train alors
que la police procédait à des con-
trôles à la gare Saint·Lazare, à Pa-
ris, où ilvenait de puser la nuit.
Lpnqu'j) s'nt présenté ilJj\SE,cel-

le-ci a considéré qu'il était mafeur.
Notamment parœ que le juge-
ment supplétif d'acte denaissanœ
Qu'i}présente n'est pas valable.
"Ils mbnt po$é des questicms mais
lis nbnt pas voulu ml!rourer»,
diUl. nsoulève son sweat,laissant
apparaître de nombreuses dcatri-
ces: «le voulais l/nlr montrer les:
traces de violences de mon onde
mo:is ils mont dit non.» Après plu-
sieurs nuits à la rue et dans un
gymnase, Alpha trouve de l'aide
a.uprès ~ l'association Dl:s lits s0-
lidaires, qui organise un héberge-
ment citoyen des mineurs dans la
l'égion havralse.

Des lits IOlidaires parvient à ~
cupérer les originaux de l'acte de
naissance et du livret soolalre 1fAl-
pba.. resté$ aux mains de son oncle
en Guinée. L'ado)eKl!nt :S'aisit le
juge des enfants en Janvier, qui de-
mande à la police aux frontières
de procéder à des contrôles docu-
mentaIres. CeUe-d découvre les
demandes de visa. Aussitôt, une

enquête pour -détention. usage
de faux documents administra-
tifs. tentatiVl! d'esaoquerieau pré-
judice d'un organisme de protee:-
tion.sodale» est ouverte.

ft 1.tJ demi1nde tk visa dtpmé!par
les pas$eU1'$ "l'lW une fausse iden-
tité majeuW! se retoume contre le
jeuneahm qUI! cf!rtjuste un moyen
d'élitm tPi EIDOpt tm échappant à
l 'hotreur de kI Méditerranée, et non
unequelmnque preuve de map-.
rité., regrette Clémence Flaux,
avocate à RoW!Il.. EUedéfend Binta
(le prénom a été modifié), une
Jeune fille de 17ans. mariée à l'age
de 14 ans et qui a fui la Guinée

«Lademande
de visa déposée
par les passeurs
sous une fausse
identité majeure

se retourne
contre les jeunes»

CUMI:NCE FLAUX

avocate a Rouen

en 2.016 en même temps que les
viols ripétés de 500 mari.

A Tanger. au Maroc, un passeur
fait une demande de visa. avec un
faux passeport. qui est refusée.
Lorsque Binta arrlw à Rouen, l'ASE
la met à l'abri. Mals lors de t'entre-
tien. d'~n. el.le eprouve des
dJ.ftkuItés à parler. "Jt pléumis
~!.lP.I(:aWlis hOPite~, dit-eUe.
Binta consulte un psychiatre,
souffre d'insornn1es, suit un trai-
tement médicamenteux. LI\SE ne
crolt pas à sa minorité, Nd CQUU' de
mon phys'que », croit-elle. Au con-
traire, le luge des enfants consi-
dère qu'elle est bien mineure et
décide de la placer. Mi·janvler, le
luge des tutelles entérine ce place-
ment. Quelques jours plus tatd.
pourtant, sur requête de Ij\SE, la
police convoque Blota pour une
prise d'empreintes. Sa demande
de visa au Maroc est découverte.
Le 23 janvier, elle Mt plac~ en
garde il. vue pour usage de faux et
escroquerie et envoyée en centre
de rétention administrative. Elle Y
reste trois nuits avant d'être libé-
rée :•.Le préJet ne pouvait en aucun
cas prendre une OQJ:F III placer
œtte jeunefllle en mention alors

qu'elle est sous tutelle du départe-
ment en tant que mineure .•, s'indi-
gne son avocate. Binta est dêsor-
mlÙs hébergée par une famille
alors queÜ\SE a demandé !a mam-
1rvée de sa tuteUe, ElJereste sous le
coup d'une OQTFet de poursuites-

COmme Dramane, un Malien de
16 ans, qui n'avait jamais été me-
natté avant te jour d'a.Vril2Q18 où
il a été conduit au Ct'ntre de réten-
tion d'Oissel alon qu'il dema.ndait
une mesure de protec:tlon Ii1:AsE.
En 2013. lIOn entraineur avait fait
une demande de visa à l'Italie lors.
d'un déplacement pour une com-
pétition de football au Sénegw..
Sur cette demande. qui a été reje-
tée, Dramane est censé avoir
36 ans. na fmalement quItté lJ\frl.
que. aidé par un cousin. en 2018, à
bord d'un canot pneumatique. Li·
béré du centre de rétention en rai-
'San d'une elTeur de procédure,
l'adclescent est aujourd'bui sans
solut.lon, nest hébergé par de$ fa-
milles militantes, après quatre
mois dans un squat, et suit des
rours de français et de remise Ani-
veau. <Il'Jene dors plus la nuit, dit-il
le suis inquiet.••
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